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Personnel communal : du mouvement au sein des services

SERVICES TECHNIQUES
Après 39 ans au service de la mu-
nicipalité, Dominique JAULIN part 
en retraite. Dominique commence 
son apprentissage de menuisier 
agenceur dès l’âge de 16 ans au 
sein de l’entreprise ROBIN de Nieul. 
Dès 1982, Dominique rejoint la 
commune recruté par Henri Roca, 
Maire. L’équipe technique est alors 
composée  de 3 employés : Chris-
tian RIDIER, Maurice CHAIGNE et 
Dominique JAULIN. Parallèlement, 
il rejoint à la demande du chef de 
centre Gilles ARNAUD, le corps des 
sapeurs-pompiers. Il y restera 35 
ans et terminera sa carrière avec 
le grade de  lieutenant honoraire. 
En 1990, Joseph MERCERON maire, 
lui demande de prendre la respon-
sabilité des services techniques. 
Polyvalent et touche à tout, Domi-
nique était un collaborateur méti-
culeux qui aimait solutionner des 
situations parfois complexes. Nous 
aurons en mémoire son relation-
nel aisé avec la population et sa 
bonne humeur. M. Le Maire, Domi-
nique DURAND, lui a souhaité une 
excellente retraite et l’a remercié 
pour son engagement auprès des  
nieulaises et nieulais. 

Le départ de Dominique JAULIN a 
pour conséquence une réorgani-

sation des services 
techniques.

L’équipe reste com-
posée de 4 agents 
à temps complet :

•  Samuel BOUHIER 
qui prend la res-
ponsabilité du 
service

• Romain GIRERD recruté à l’occa-
sion du départ de Dominique, pour 
la gestion et le suivi des bâtiments 
municipaux. Ce dernier œuvrait 
auparavant sur un poste similaire 
sur la commune de Beaulieu-sous-
la-Roche.

•  Guy MOLLÉ référent du milieu 
agricole et de l’espace rural.

•  Katia MAINDRON en charge no-
tamment de la location des salles, 
du matériel et des espaces verts.

•  Romain PORTIER qui intervient 
ponctuellement en saison haute 
pour soutenir l’équipe au niveau 
des espaces verts.

 SERVICES ADMINISTRATIFS   
Depuis le 1er janvier, Mme Angélina 
RAVON a rejoint l’équipe adminis-
trative. Mise à disposition par la 
commune du GIROUARD, celle-ci 
intervient à raison d’une journée 
par semaine. Ses missions sont 

consacrées à la communication : 
gestion du site de la commune, 
mise à jour et déploiement des ou-
tils numériques, accompagnement 
des manifestations publiques.

SERVICE RESTAURATION 
SCOLAIRE
Nous souhaitons également une 
belle retraite à deux agents qui ont 
œuvré auprès des jeunes nieulais 
pendant de nombreuses années :

•  Marinette JAULIN dont l’activité 
a cessé en plein confinement le 
31/03/2020

•  Roseline GUÉRINEAU qui a ac-
cédé à ses droits à la retraite le 

31/03/2021

Nous les remercions toutes 
les deux pour leur inves-
tissement au cours de ces 
nombreuses années.

Leur départ a eu pour 
conséquence, l’arrivée de 
nouveaux agents ou l’aug-
mentation pour certains 

agents de leur temps de travail. 
Sous la responsabilité de Cédric 
BÉRIOU, l’équipe du restaurant 
scolaire est désormais composée 
de 13 agents qui assurent quoti-
diennement la production et le ser-
vice de 240 repas enfants. 

Romain GIRERD et Romain PORTIER

Marinette JAULIN, Dominique JAULIN et Roseline GUÉRINEAU
Angélina RAVON



Activités municipales

Les lotissements
LA MARTINIÈRE

L’ensemble des terrains est vendu. Les travaux de 
voirie sont terminés pour la 1ère phase. Certains 
propriétaires ont reçu leurs permis de construire. 
Les premières maisons sortiront de terre dans les 
prochains jours.

PÔLE LHÔTELLIER

Ce site sera entièrement dédié à l’habitat. Le chantier 
de dépollution est terminé, la fin des travaux consiste 
à remettre une couche de terre végétale sur cet 
espace. Géouest maître d’œuvre du futur lotissement 
prépare l’avant-projet. L’esquisse pourrait être 
présentée courant juillet. A proximité directe des 
services, ce nouveau lotissement sera composé 
d’une trentaine de parcelles allant de 300 à 500 m² 
maximum.

Les travaux de voirie
RUE ARTHUR CHAUVET
Les travaux ont commencé début juin et se 
poursuivront jusqu’à fin juillet. L’emprise du chantier 
se situe de l’angle du parking du foot rue Calleau 
en direction de la Boissière. L’objectif prioritaire est 
de limiter la vitesse sur cette entrée de bourg et 
d’améliorer la circulation des piétons et cyclistes avec 
des trottoirs élargis. Quelques plantations basses 
agrémenteront cette entrée.

RUE AGÉNOR RAVON
Ces travaux d’importance se feront en 2 parties.

1ère partie : du bas du ruisseau à remonter au 
carrefour de la Martinière.
Jusqu’à fin juillet, les travaux de réfection du réseau 
d’eau potable et l’effacement des réseaux aériens 
sont au programme. En septembre, le chantier de 
viabilisation pourra commencer. L’objectif est la 
création d’un trottoir mixte (vélo, piéton) du ruisseau 
au village de la Martinière afin de desservir les 
nouveaux lotissements.

2nde partie : du carrefour des pompiers jusqu’au 
ruisseau.
Les travaux débuteront par la réfection du tout à 
l’égoût et se poursuivra par la réhabilitation du 
pluvial en septembre. Début 2022, l’effacement des 
réseaux aériens puis la finition des chaussées sont 
programmés.

AMÉNAGEMENT DU CHAMP DE FOIRE

Conformément à nos engagements durant ce 
mandat, l’aménagement du champ de foire est à 
l’étude. Le choix de l’architecte a été validé lors du 
conseil municipal de mai. Le cabinet d’architecte 
d’urbanisme « A7 Lieux » réalisera ce projet 
d’envergure. A la rentrée, les commissions concernées 
par cette réalisation travailleront sur l’avant-projet. 

Rue Agénor Ravon

Lotissement de la Martinière

Pôle Lhotelier
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AMÉNAGEMENT DU PLAN D’EAU
Depuis quelques mois, des travaux d’embellissement 
ont été réalisés autour du plan d’eau des Garnes. Afin 
d’apporter encore plus de convivialité et d’attractivité 
à ce site, des jeux pour les enfants âgés de 3 à 12 ans 
sont en cours d’installation. Tyrolienne, balançoires, 
araignée agrémenteront cet espace dédié aux 
familles.

RUE POMPIDOU
Petite rue de 100 mètres située face à la caserne des 
pompiers, elle est la dernière rue non aménagée 
du centre bourg. Les travaux consistent à refaire le 
réseau d’eaux usées et à aménager la voirie. Pour ce 
chantier, le maître d’œuvre retenu est Géouest.

CONSTRUCTIONS  HALL DE SPORT   
ET TERRAIN DE TENNIS COUVERT
Ce nouveau bâtiment jouxtera la salle de tennis 
couverte, il sera à disposition du tennis, des écoles 
et autres associations sportives. Ce projet sortira en 
fin d’année pour une mise en service au printemps 
2022. Le cabinet d’architecture ALP a été retenu pour 
conduire cette réalisation. Les plans seront présentés 
au conseil municipal au cours de l’été.

Événement culturel de la rentrée 
EXPOSITION DANIEL BARON LÉO DELAVAUD
Nous accueillerons sur 2 week-ends notre 
traditionnelle exposition culturelle. Daniel BARON 
artiste peintre bien connu sur notre territoire 
sera accompagné du sculpteur sur métal Léo 
DELAVAUD.
RDV le 18, 19, 25 et 26 septembre à la salle des 
fêtes.
Horaires : 10h > 12h et 15h > 19h. 
Des horaires aménagés pour les écoles seront 
prévus.

Rue Pompidou

Plan d’eau des Garnes

Projet éolien de Nieul-le-Dolent : les études se poursuivent
CONCEPTION DES AMÉNAGEMENTS
Après le choix du positionnement des éoliennes en 
2020, les aménagements nécessaires au parc éolien 
sont maintenant en phase de conception. Les bureaux 
d’étude recherchent la meilleure implantation 
possible pour le poste électrique de livraison, les 
voies à emprunter ou à créer pour l’accès des convois 
pendant la construction du parc, ou encore pour les 
câbles de raccordement électrique inter-éoliennes.

PROCHAINE ÉTAPE : LE DÉPÔT DU DOSSIER 
EN PRÉFECTURE
Le dossier de demande d’autorisation 
environnementale devrait être déposé en préfecture 
pour instruction avant la fin d’année. Après une 
première phase d’examen par les services de l’Etat, le 
projet sera soumis à une phase d’enquête publique, 
avant la décision du préfet.

Nous continuerons de vous tenir informés au travers de nouveaux articles au cours des prochains mois.  
En attendant, tous les renseignements sont disponibles sur le site internet dédié :

https://vsb-parc-eolien.wixsite.com/nieul-le-dolent
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L’action solidaire 
du CME a eu 
du succès pour 
une première 
réalisation. 

Les jeunes élus ont confectionné 104 parts de tartes 
aux pommes avec des produits locaux comme les 
pommes Ariane du verger de la Brunetière et de la 
farine bio vendéenne. 

Nous avons récolté 110 kg de denrées telles que des 
conserves de légumes, du lait, des pâtes, compotes... 
les samedi 3 avril et dimanche 11 avril.

Le responsable du centre des Restos du Coeur des 
Achards ainsi que 2 bénévoles sont venus chercher 
notre belle collecte à la mairie le mercredi 5 mai.

Le CME a visité le verger de la Brunetière le lundi 19 
avril afin de choisir les variétés d’arbres fruitiers à 
planter au plan d’eau.

CME

Le marché hebdomadaire revit !
Depuis le début d’année, un petit marché se tient, chaque 
jeudi matin, de 10h à 12h30, sur la place du Champ de 
Foire. Plusieurs commerçants ont rejoint Henri PAUPION, 
poissonnier, présent depuis plus de 10 ans sur la commune. 
Tour d’horizon des nouveaux étals : 

• « La Café’Théière », artisan torréfacteur (présence les 
semaines paires) 

•  Karine CARVILLE, auteure nieulaise (présence 1 fois par mois).

•  « La Ferme de la Chancelière », producteur de fromage 
de lait de vache, brebis et chèvre.

La commune se réjouit de l’arrivée de nouveaux 
commerces ambulants et souhaite que d’autres 
commerçants participent à ce marché afin de compléter 
l’offre existante. Les personnes intéressées sont invitées 
à contacter la mairie au 02 51 07 90 92 ou par mail :  
mairie@nieul-le-dolent.fr

Mairie

COORDONNÉES
Tél : 02 51 07 90 92

Mail : mairie@nieul-le-dolent.fr 
Site web : www.nieul-le-dolent.fr

Facebook Commune de Nieul-le-Dolent

HORAIRES D’OUVERTURE
du lundi au samedi : de 8h30 à 12h. 

l’après-midi : sur rendez-vous.
fermeture les 1ers et 3e samedis du mois.

N.B : le secrétariat sera fermé  
les samedis de juillet et d’août.

HORAIRES

Le déplacement solidaire recherche des chauffeurs bénévoles. Si cela vous intéresse,  
vous serez bienvenu dans l'équipe. Contactez Mme BOURON : 06 85 20 88 73.

4Bulletin municipal NIEUL-LE-DOLENT - Juillet 20213



Commentaires 
 Le Conseil Municipal a voté le 16 mars, à l’unanimité, le 
budget de fonctionnement et d’investissement au titre 
de l’année 2021. Grâce à une maîtrise des dépenses 
courantes et la recherche de cofinancements, la 
municipalité a décidé de maintenir une politique 
d’investissement ambitieuse, avec de nombreux 
projets dont la création d’une nouvelle salle de tennis 

et d’un hall multi-sports estimé à 400 K€ ainsi qu’un 
programme de travaux de voirie important s’élevant 
à près d’1 Million d’euros.  Soucieux de la valorisation 
du centre bourg, les élus réfléchissent actuellement 
à l’aménagement de la Place du Champ de Foire. 
Malgré ces nombreux investissements, il est important 
de rappeler que la commune n’a pas eu recours à 
l’emprunt depuis plusieurs années. Ceci témoigne 
d’une gestion efficace des deniers publics, dont le 
Maire et l’ensemble des élus sont les garants. 

Finances
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Compte 
administratif 

2020
26%

56%

6%

1% 1% 10%

    Produits des services (remb. 
Enfance jeun. CCPA, redevances...)

    Impôts et taxes

    Dotations, subventions de l’État

    Autres produits de gestion courante 
(locations, budgets annexes...)

    Produits exceptionnels + divers

    Remboursement frais de personnel

Recettes de fonctionnement : 1 902 410,70 €

9%

22%43%

19%

4%

1%

2%

    Subventions, indemnités

    Charges financières

    Attributions de compensation CCPA

    Amortissements + charges 
exceptionnelles

    Excédent de fonctionnement

    Charges à caractère général (EDF, 
Eau, Gaz, ...)

    Charges de personnel et frais 
assimilés

Dépenses de fonctionnement : 1 902 410,70 €

Budget 
primitif 

2021
58%

24%

6%

1% 1%

10%

    Produits des services (remb. 
Enfance jeun. CCPA, redevances...)

   Impôts et taxes

    Dotations, subventions de l’État

    Autres produits de gestion courante 
(locations, budgets annexes...)

   Produits exceptionnels + divers

    Remboursement frais de personnel

Recettes de fonctionnement : 1 861 370,13 €

25%

35%

13%

19%3%

1%
4%

    Charges à caractères général (EDF, 
Eau, Gaz, ...)

    Charges de personnel et frais 
assimilés

    Subventions, indemnités

    Charges financières

   Attributions de compensation CCPA

    Amortissements + charges 
exceptionnelles

    Excédent de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement : 1 861 370,13 €



Rappel des horaires travaux bruyants
(en vertu de l’arrêté préfectoral du 12-07-2013)

• Jours ouvrables : de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30

• Samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h

• Dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h

La musique et autre bruit ne doivent pas être excessifs 
à tout moment de la journée et de la nuit.

Création/impression : MG Imprimerie - 02 51 22 66 08

Déjection canine : une question de civisme
Les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces des jeux publics pour enfants et ce, par mesure 
d’hygiène publique.

Tout propriétaire de chien est tenu de procéder 
au ramassage des déjections canines. 
Pour contribuer à la propreté de la ville et pour le bien-
être de tous, nous vous rappelons que des distributeurs 
de sacs de ramassage sont mis à disposition aux endroits 
suivants : place du Marché, place de l’Eglise, route du 
Girouard (à proximité de l’abribus). 

Pour rappel, en cas de manquement aux règles de 
civisme, l’infraction est passible d’une contravention.

Calendrier des manifestations de juillet à décembre 2021       
(Sous réserve d’être annulé ou reporté suivant l’évolution de la crise sanitaire)
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23/07 Fête du centre - Familles rurales 

05/08  JAUNAY’STIVALES - OLIFAN (concert 
jeune public) et La Route des Airs 
(chanson française)

08/08 Bal - Joie de vivre

29/08 Vide grenier - Football - SPSN 

04/09  Portes ouvertes « Le samedi des 
associations » Démonstration et initiation 

04/09  Feu d’artifice communal - Municipalité

05/09  Bal des Veufs et Veuves civiles de Vendée

10 > 12/09 Open de billard - Droopy pool 

15/09   Exposition communale - Peinture et 
sculpture sur métal (jusqu’au 01/10) 

09/10 Loto - Tennis - TCN

16/10 Diner dansant - SPSN

16/10 Cyclo-cross – SSN

24/10 Bal - Joie de vivre

10/11 Concours de belote - SPSN

13/11 Loto - Tennis de table - NTT

18/11 Repas - Joie de vivre

20/11 Repas - Tennis - TCN

21/11 Bal - UNC

27/11 Marché de Noël - Comité des fêtes

04/12  Sainte Barbe - Amicale des pompiers

07/12 Arbre de Noël - Les P’tits Loups

10/12 Arbre de Noël - Amicale laïque

17 > 18/12 Expo d’art - Evasion du Sillon

14/12 Goûter - CCAS

18/12 Arbre de Noël - Sapeurs Pompiers

Retour de la troupe théâtrale : "la compagnie t'as pas une pièce" en février 2022

Vous avez entre 18 et 50 ans, 

Ce casier vous 
attend ! 

Sapeurs-Pompiers de NIEUL LE DOLENT 
Sergent-chef Maxime CHARRIER –  06 18 51 08 01 

maxime.charrier@sdis-vendee.fr 

Vous avez entre 18 et 50 ans, 

Ce casier vous 
attend ! 

SAPEUR - POMPIER

POURQUOI PAS VOUS ?

Samedi des  
associations

04 SEPTEMBRE 04 SEPTEMBRE
Feu d’artifice 

communal

05 AOÛT
Jaunay’stivales


